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I. INTRODUCTION 

 
Cette troisième phase de l’étude pré-opérationnelle de programmation urbaine du centre-
ville de Saint Pierre du Mont fait suite à la phase de diagnostic présentée au comité de 
pilotage en mai 2017, qui avait permis de mettre en évidence les potentialités et les 
contraintes du site et de dégager de premières orientations et à la phase de scénarios 
d’aménagement présenté au comité de pilotage en décembre 2017. 
 
Des présentations des scénarios d’aménagement ont été effectuées, dans le cadre de deux 
réunions de concertation avec les acteurs associatifs, et avec les commerçants en 
décembre 2017 ; une présentation au conseil municipal a été faite en avril 2018. 
 
Après une période d’interruption de l’étude, la commune a fixé un certain nombre 
d’orientations en mars 202 qui visent, sur la base du scénario d’aménagement 1, à 
constituer un nouvel espace public fédérateur de type « place » mais sans construction 
nouvelle, et à recentrer la production de logements sur le site des Tennis et aux abords de 
la résidence intergénérationnelle d’XL Habitat. 
 
L’étude a permis de faire des choix quant au devenir des équipements publics, avec les 
démolitions de la Maison du temps libre et du Forum, et la prévision d’un futur pôle 
associatif et socio-culturel dans le prolongement des espaces de stationnement du pôle 
culturel du Marsan au sud-Est du centre-ville. 
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PLAN D’AMENAGEMENT 
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II. PARTI D’AMÉNAGEMENT 

Le parti d’aménagement retenu à l’issue des phases précédentes se décline selon les thématiques suivantes : 
 

II.1 SUR LE PLAN SPATIAL ET PAYSAGER 

Les principaux objectifs de la recomposition du centre-ville de ST PIERRE DU MONT au 
regard de ses particularités paysagères sont les suivants : 
 

 Prendre en compte la topographie et l’articulation spatiale autour du site de l’Église, 
en point haut, améliorer la qualité spatiale avec le parvis de l’Hôtel de Ville  

 Mettre en scène les différentes ambiances (parc, cœur de bourg minéral, quartier 
jardiné) et la composition des échelles spatiales dans un ensemble cohérent, 
constituant une ville paysagère inspirée du principe de « campus » ; 

 Valoriser les entrées de bourg, par le confortement du caractère paysager de celles-
ci ; en accentuant les contrastes seuils urbains (au nord et au sud-est) /seuils naturels 
(à l’ouest et au sud) 

 Intégrer la fonction des dessertes et des stationnements dans une composition 
d’espaces publics polyvalents. 

 Restaurer l’image symbolique et fédératrice de l’espace public du cœur de bourg 
historique (Église/Hôtel de ville) : carrefour, lieu de représentation, de traverse, de 
partage, de détente…  

 Intégrer le projet de liaison douce sur l’emprise de l’ancienne voie ferrée comme un 
axe paysager structurant et rechercher les transversalités de part et d’autre entre le 
centre-bourg et ses quartiers. 

 

 

II.2 SUR LE PLAN DU FONCTIONNEMENT URBAIN 

 Renforcer la trame viaire afin d’assurer un redécoupage en ilots urbains combinant la 
desserte du parcellaire constructible à des alternatives de déplacements aux axes 
structurants. 

 Constituer un véritable réseau de liaisons douces assurant une continuité des 
déplacements entre les pôles d’attractivité qui composent le bourg, en s’appuyant 
sur les parcours et corridors existants (ancienne voie ferrée) 

 Améliorer le partage de l’espace au bénéfice des déplacements doux et des parcours 
piétons par des aménagements qualitatifs renforçant les pratiques. 

 

II.3 SUR LE PLAN DE L’ATTRACTIVITÉ URBAINE 

 Diversifier l’offre en produits logements et en mode d’habiter en associant une 
diversité de formes urbaines en cohérence avec les éléments de contexte spatial et 
paysager. 

 Renforcer la mixité fonctionnelle en introduisant des immeubles d’habitat collectif 
« mixtes » avec des rez-de-chaussée « actifs » permettant de développer une offre en 
locaux d’activités et de services valorisant l’effet de vitrine sur l’Avenue Camille 
Claudel 

II.4 SUR LE PLAN DE LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE 

 Valoriser les principes bioclimatiques passifs dans l’organisation spatiale des ilots : 

- un découpage parcellaire et des implantations bâties favorisant une orientation 
Nord-Sud des logements, 

- une introduction de formes urbaines favorisant la compacité du bâti (maisons 
mitoyennes), 

- des structures végétales linéaires orientées nord/sud jouant ainsi le rôle de brise-
vent (vents dominants et intempéries d’Ouest). 

 Donner la priorité aux solutions alternatives en matière d'assainissement pluvial avec 
infiltration à la parcelle et/ou mise en place d'un réseau à ciel ouvert. 
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TABLEAU DU PROGRAMME DÉTAILLE 

 
 
 

 
 
 

Activités Total

Nombre 

logts Coll
SDP prévis

Nombre 

logts 

groupés

SDP prévis
Nombre 

logts ind
SDP prévis

Ratio 

place/logt
Nombre places SDP prévis SDP prévis

 

Secteur Ouest

Ilot 1-1 4 576 m² Habitat collectif 70 m² 40 2 800 m²  1,75 70 570 m² 3 370 m²
Ilot 1-2 2 053 m² Habitat indiv 90 m²  0 5 450 2 10 450 m²
Surface cessible 6 629 m² 73%

Voirie - Espace Vert 2 462 m² 27%

Sous Total Secteur Ouest 9 091 m² 100% 40 2 800 m² 0 0 m² 5 450 m² 80 570 m² 3 820 m²

Secteur Est

Ilot 1-1 3 268 m² Habitat indiv groupé 75 m²  0 m² 22 1 650 m² 0 m² 1,27 28 0 m² 1 650 m²

Surface cessible 3 268 m² 100%

Voirie - Espace Vert 0 m² 0%

Sous Total Secteur Est 3 268 m² 100% 0 0 m² 22 1 650 m² 0 m² 28 0 m² 1 650 m²

RECAPITULATIF :

Surface cessible 9 897 m² 80%

Voirie - Espace Vert 2 462 m² 20%

TOTAL 12 359 m² 100%

logements 67 40 22 5 1,61 108

100% 60% 33% 7%

SDP prévis habitat-activités 5 470 m² 2 800 m² 1 650 m² 450 m² 570 m² 5 470 m²

Stationnement

SCENARIO SYNTHÈSE Surface îlot Affectation
Ratio 

SDP/Logts

Habitat
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III. DEFINITION DU PROGRAMME 

III.1 SYNTHÈSE DU PROGRAMME 

Au regard des décisions prises suite à la phase 2- Orientations stratégiques, le programme 
de logement se développe sur deux secteurs : 
 
 -Secteur Ouest, courts de tennis et foncier maîtrisé par la commune coté Avenue du 
21 août, 
 -Secteur Est, parcelles bâties maîtrisées par la commune, avenue Charles Lamarque 
Cando et une parcelle Avenue Camille Brettes 
  
Ainsi, l’opération comprend la réalisation d’environ 67 logements qui se décomposent par 
typologie de la manière suivante : 
 
 -  Habitat collectif, 
 - Habitat individuel superposé, 
 - Maison mitoyenne. 
 
Il comprend en outre des équipements : 
 

 Une salle « plurivalente » : 

Il est prévu la construction d’une salle d’activités dite « plurivalente » à destination des 
écoles maternelle et élémentaire, elle est implantée à l’interface de la cour d’école et du 
parvis d’entrée de l’école afin d’être accessible à des tiers, (associations, …), en dehors du 
temps scolaire. 
 

 Un plateau sportif : 

Afin de répondre aux besoins des écoles maternelle et élémentaire, et pour contribuer à 
l’animation du « Parc » en dehors des utilisations scolaires, il est prévu la réalisation d’un 
plateau sportif polyvalent d’une emprise d’environ 25 x 12 m. 
 

 Une halle de marché de plein vent : 

Afin de conforter l’activité du marché, qui s’installe aujourd’hui sur une demi-chaussée du 
grand carrefour giratoire central, et de permettre l’organisation de manifestations et 
d’animations, il est prévu d’implanter une halle couverte d’une superficie d’environ 450 m2, 
(15 x 30 m). 
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III.2 TYPOLOGIES ENVISAGÉES 

Les typologies envisagées sont les suivantes : 
 
-L’immeuble collectif : 
Cette typologie est à développer sous la forme « d’immeuble Villa » à base de logements 
« traversant » desservis par les coursives, disposant de prolongements extérieurs généreux, 
(une pièce habitable extérieure d’environ 10 m2), 
Au rez de chaussée, afin de diminuer l’impact du stationnement sur le cœur d’ilot et 
l’imperméabilisation des sols, une partie du stationnement est incluse sur la moitié de la 
profondeur des immeubles. 

Au-dessus des deux étages courants, un volume en attique permet de développer des 
terrasses plus vastes destinées à des logements de taille T4, et de réduire l’impact visuel du 
volume bâti. 

 
Coupe de principe 
 

 

 

Images de référence 

   
Parc Montesquieu – MERIGNAC – RVL Architectes 
 
 
 
 

 

   
La Bastide – BORDEAUX – Yves Lion  Architectes 
- Habitat individuel superposé, 
 
Images de référence 

   
CHANTELOUP EN BRIE –HARARI  Architectes 
 
-Maison mitoyenne. 
 
Images de référence 

   
ARPAGON ET OLLAINVILLE –LA  Architectes 
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III.3 UN TRAITEMENT ARCHITECTURAL SOBRE ET CONTEMPORAIN  

VOLUMES 
-Décomposer les volumes en fonction des mitoyennetés dans un objectif de transition 
d’échelle 
-Traiter le dernier étage en attique pour atténuer l’impact du volume et donner une valeur 
d’usage aux logements concernés en dégageant des terrasses 
-Éviter la création de murs pignons aveugles sur plusieurs étages 
-Privilégier un travail « en creux » dans la profondeur du bâtiment, (loggias, …) en évitant 
l’ajout d’éléments rapportés « en saillie », (balcons, … ) 
 
 
COUVERTURES 
-Privilégier des volumes de couverture simples à deux pans en cohérence avec le volume 
bâti 
-Employer la solution toit terrasse si elle apporte une valeur d’usage aux logements, 
(terrasses accessibles, …), ou si elle est végétalisée, (recueil eaux pluviales, confort d’été, 
biodiversité, …). 
-Considérer la toiture comme la 5ème façade en apportant du soin aux détails et à 
l’intégration des émergences techniques, (blocs d’extraction d’air ou de climatisation., gaines 
et conduits d’évacuation, …). 
-Privilégier des orientations et des pentes de toitures favorables à la production d’énergie 
solaire thermique et photovoltaïque 
 
 
FACADES 
-Privilégier une écriture favorisant la lecture d’une certaine verticalité, pouvant évoquer un 
rythme parcellaire. 
-Adopter des principes de composition, (nombre d’ouvertures, dimensions, proportions, …) 
en fonction du programme et de l’exposition des pièces, (principes bioclimatiques passifs). 
-Privilégier les fenêtres de proportions verticales, (hauteur supérieure ou égale à 1,5 fois la 
largeur) qui possèdent l’avantage de faire entrer la lumière naturelle en profondeur dans les 
pièces 
- Travailler les ouvertures selon des principes de modularité et de répétitivité 
-Traiter avec le même soin les façades sur cœur d’ilot que celles visibles depuis la rue ou un 
espace public 
-Intégrer dans les façades les émergences et les coffrets techniques et prévoir des dispositifs 
d’intégration en cohérence avec les matériaux de façade.  
-Encastrer dans les façades et masquer par des résilles ou des parois à claire voie les 
éventuels blocs d’extraction d’air ou de climatisation. 
 

 
 
 
EPIDERMES 
-Privilégier les matériaux minéraux ou massifs (enduits, pierre, béton, …), et éviter les tôles 
ou bardages en métal non lisses, les murs rideaux,  
-Associer aux façades « minérales », (enduits, pierre, béton, …), des bardages, ou lames de 
bois massif 
-Limiter à trois au maximum le nombre de matériaux apparents en façade dans un objectif 
de sobriété 
 
 
MENUISERIES 
-Soigner le dessin des menuiseries et adopter des proportions de cadre dormant, de 
montant et traverses d’ouvrant assez fines  
-Privilégier les fermetures à base d’éléments d’occultation réglables, (Persiennes, claustras 
coulissants, volets à l’italienne, … permettant de filtrer la lumière et de protéger les 
ouvertures des surchauffes d’été sur les expositions ouest – sud-ouest. 
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PLAN DE RÉPARTITION DU PROGRAMME  

HALLE 

SALLE PLURIVALENTE 

PLATEAU SPORTIF 

MONUMENTS AUX 
MORTS 
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IV. PLAN DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

PLAN DE REPERAGE DES SECTEURS 

 

IV.1 PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT 

Il s’agit d’améliorer l’identification du centre historique, en cherchant à renforcer sa 
centralité autour des éléments symboliques :  Église, Hôtel de ville, Écoles, Commerces.  
 
La réflexion sur le sens de circulation a ainsi donné lieu à une reconfiguration des espaces 
publics en entrée de centre-ville. La création d’un sens unique sur l’avenue Camille Brettes, 
en venant de Mont de Marsan, permet de reconquérir une emprise pour intégrer circulations 
douces et stationnements, et valorise un axe visuel vers l’arbre pluri centenaire annonçant 
le parvis de l’Église [1]. Superficie à aménager : 2700 m2 
 
Sur ce principe d’aménagement des séquences de voirie d’entrée du cœur de bourg, la 
reconfiguration du carrefour entre les avenues Camille Brettes, Georges Sabde et du 21 Aout 
permet de requalifier une articulation et conforte la perception qualitative des espaces 
entre l’Eglise, le parc et la mairie. L’avenue du 21 aout est redéfinie en une voie à double 
sens, sans terre-plein central. La voirie réservée dans la partie haute de la voie actuelle 
permet alors d’étendre la lisière du parc sur la partie basse de la voie et d’en réduire l’aspect 
routier et minéral [2] Superficie à aménager : 3300 m2 
 
La démolition des deux bâtiments (« Maison du Temps Libre » et « Forum ») permet 
également d’augmenter l’emprise du parc public existant et d’y intégrer de nouvelles 
fonctions en cœur de bourg afin d’améliorer la convivialité des espaces publics. Ceci vise à 
encourager la réappropriation des lieux par les habitants via la pratique de nouveaux 
usages : 
 - le marché est relocalisé sur une place traitée en espace minéral polyvalent au sein 
du parc étendu et recomposé, et donnera lieu à la construction d’une halle de plein vent, 
dotée des équipements, (point d’eau, bornes électriques, éclairage, …).  
 - l’axe diagonal structurant du parc est conservé et conforté par l’intégration d’une 
liaison douce et l’implantation d’un plateau sportif polyvalent (ou fronton) [3] Superficie 
à aménager : 9400 m2 
 - des places supplémentaires de parking et des liaisons douces mettant en relation les 
quartiers avec le cœur de ville peuvent être intégrés sur ces nouveaux espaces publics [4] 
Superficie à aménager : 4300 m2 
 
Plus au sud, tirant parti de la proximité des Écoles et de l’EHPAD, un jardin 
intergénérationnel, est implanté à l’emplacement de zones de stationnements existant, ce 
qui engagera une renaturation des sols [5] Superficie à aménager : 2000 m2 
 
Enfin, le maillage des liaisons douces est complété par la réalisation d’une voie verte entre 
le parc et la future piste cyclable aménagée sur la voie de chemin de fer [6] 
La superficie totale des espaces publics centraux, (secteurs 1, 2 3, 4, 5), représente 21 
700 m2.  

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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INTEGRATION DU PROJET : AXONOMETRIE1 
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INTEGRATION DU PROJET : AXONOMETRIE 2 
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REPERAGE DES COUPES  

 
 

2 

1 

3 
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PROJET : COUPE 1 - ECH 1/250E 

 

REPERAGE COUPE 
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PROJET : COUPE 2- ECH 1/250E 
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PROJET : COUPE 3  ECH 1/250E 
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IV.2 AMBIANCES PAYSAGÈRES ET PALETTE VÉGÉTALE 

Le territoire dans lequel s’inscrit SAINT PIERRE DU MONT comporte un caractère paysager 
spécifique lié à sa situation géographique qu’il convient d’observer et de valoriser dans les 
futurs aménagements. Par ailleurs, l’histoire de l’urbanisation de la ville contribue elle aussi 
à l’expression d’une identité locale.  
 
Le bourg, installé à la confluence du ruisseau du Bourru et de la Midouze, possède une 
topographie qui témoigne de cette situation. Au nord et à l’ouest, des coteaux boisés de 
feuillus marquent ainsi ses limites terrestres et les prémisses du Marsan dont les paysages 
se caractérisent globalement par une mosaïque de clairières agricoles, ponctuées de pinèdes 
rappelant la proximité du plateau landais et soulignées de boisements de feuillus poussant 
le long des cours d’eau, sur les pentes des talus et dans les vallons. Un relief ondulé, la 
couleur ocre des sables fauves et l’agriculture diversifiée apportent des variations dans ce 
paysage rythmé d’ouvertures et de fermetures visuelles.  
 
Dans le centre historique et à proximité des opérations de logements collectifs, l’absence de 
limites ou leur caractère filtrant (haies mixtes) laisse filtrer le regard et permet d’appréhender 
un cadre jardiné. Avec la présence de ce vaste espace public végétalisé à proximité du cœur 
de bourg, l’apparence de « ville-parc » constitue également un élément de caractère 
paysager à développer. 
 

Palette végétale : les ambiances de « ville-parc »  

 
Cedrus libani                           Sequoia sempervirens         Gingko biloba                          Taxodium distichum          

 
Metasequoia glytostroboides               Quercus ilex         Rhododendron ponticum         Hydrangea quercifolia 

 

Palette végétale : les ambiances du Marsan 

    
Quercus sp.                               Pinus pinea.                              Arbutus unedo                       

   
 Arbres fruitiers                         Quercus suber                            Arbustes fleuris    
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IV.1 PALETTE MINERALE, MOBILIER URBAIN 

       
Béton balayé                                               Béton texturé                                                   Résine d’agrégat                                        Enrobé hydro-décapé                            Gazon renforcé                                                   Grave stabilisée compactées                            Bordures profil pierre 

   
Place du marché - Biscarrosse – © AGENCE METAPHORE                                                                                         Parvis de la salle multi activité –Carcans © AGENCE METAPHORE                                                                               Parking perméable – Bourg de Peage © SOLS AQUITAINE 
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Les surfaces piétonnes, les parvis (circulés ou non), permettent de valoriser 
le cadre de vie en accompagnant l’intégration des équipements, en 
permettant divers usages. 
Le choix d’une teinte dominante ocre claire à fauve, présente un contraste 
visuel avec l’enrobé noir des voiries et rappelle le sol naturel des paysages 
du Marsan. 
Des variations de granulométrie et de l’état de surface créant des jeux 
d'aspects permettent de rythmer et de structurer l’espace en préservant 
l'harmonie recherchée. 
Il s’agit par ailleurs d’adopter des principes environnementaux, en 
minimisant les surfaces imperméabilisées, en utilisant des matériaux 
d’origine « locale » : granulats roulés, bois… 
 
 


